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PROCÈS-VERBAL

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT

Centre
de iervkn scolaire
des Patriotes

Québec

ÉTAIENT PRÉSENTS (12)

ABSENCES SIGNIFIÉES (I)

service de garde

Madame Marie-éve Roussel, représentante du soutien

I. Ouverture de l’assemblée et constatation du quorum:
Mme Bédard se présente et souhaite la bienvenue. Elle constate le quorum à 18:41.

Mme Nadine Bergeron propose un tour de table pour se présenter.
Chaque membre du CÉ se présente.

2. Nomination d’un ou d’une secrétaire:
M. Jean-Guy Savaria se propose pour prendre les notes de la rencontre.

CÉ-2022-2o23-o I

cÉ-2022-2o23-o2

3. Revue et adoption de l’ordre du jour;
M. Luc Lapierre propose l’adoption. L’ordre du jour qui est adopté à l’unanimité.

4. Revue et approbation du procès-verbal du 14juin 2022:
Mrne Nadine Bergeron propose l’adoption. Le procès-verbal est approuvé à l’unanimité.

tinQuébec

J-Eo

AVIS DE CONVOCATION

Séance ordinaire du Conseil d’établissement du 27 septembre 2022, à I 8 h 30

Monsieur Jean-Guy Savaria, membre parent
Madame Andréa Haristoy, membre parent
Madame Karen Brassard, membre parent
Madame Geneviève Lahaie, membre parent
Madame Véronique Defoy, membre parent
Madame Mélissa Benoît, membre parent, substitut
Madame Nadine Bergeron. enseignante
Monsieur Luc Lapierre, enseignant
Madame Hélène Boucher, enseignante
Madame Héléne Ethier, technicienne au
Madame Sophie Labrèche, public
Madame Karine Bédard. directrice intérimaire



5. Suivi à la dernière rencontre:
Mme Karine Bédard n’a aucun suivi.

6. Parole au public:
Mme Sophie Labréche soumet qu’elle a apprécié la rentrée scolaire cette année.

Mme Mélissa Benoit mentionne qu’elle a trouvé que la nouvelle façon d’acheter les livres scolaires a

bien été. Elle questionne la direction sur la réflexion de la marquise à l’entrée de l’école.

Mme Karine Bédard mentionne qu’un ingénieur doit venir faire des relevés sur la marquise vendredi,

mais elle a eu l’information qu’il n’y pas de risque d’amiante.

7. Points de décision : Introduction de la direction

7.1. Élection d’un président ou d’une présidente;

Mme Karine Bédard présente les règles d’élection des postes de président et de vice-président

Mme Nadine Bergeron propose M. Jean-Guy Savaria comme président d’assemblée pour toute
l’année. M. Jean-Guy Savaria accepte.

Mme Véronique Defoy se propose comme présidente d’assemblée pour toute l’année.

Mme Karine Bédard fait voter les membres du CÉ pour le poste de président. Mme Andréa
Haristoy valide la compilation des votes. M. jean-Guy Savaria est élu président de l’assemblée.

CÉ2022202303

7.2. Élection d’un vice-président ou d’une vice-présidente.
frime Véronique Defoy se propose comme vice-président d’assemblée.

frime Defoy est élue à l’unanimité.
C É-2022-2023-04

8. Points d’information:

8.1. Retour sur l’assemblée générale annuelle de parents:

Les membres parents du cÉ conviennent qu’il est décevant que peu de parents aient
participé à assemblée générale. L’ensemble des membres du CE échange sur des solutions
possibles. Il est demandé à Mme Karine Bédard de voir les bonnes pratiques auprès de ses
collègues directeur(trice) pour solliciter la participation des parents.

M. Jean-Guy Savaria propose que les membres de l’OPP soient consultés sur la question.

8.2. Règles de régie interne, adoption:

Mme Karine Bédard présente les régies de régie interne aux membres du CÉ. Aucun
changement n’a été apporté par rapport à l’année précédente. Elle soumet que la CSSP
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étudie la question des rencontres virtuelles pour les CÉ, car la loi impose que les rencontres
soient en présentiel.

Mmc Véronique Defoy propose l’adoption. Les règles sont adoptées à l’unanimité.

cÉ-2022-2023-o5
8.3. Formulaire dénonciation de conflit d’intérêts:

Mmc Bédard rappelle que tous les membres du CÉ doivent remplir le formulaire de
dénonciation de conflit d’intérêts.

8.4. Budget de fonctionnement du CÉ, adoption:

Mmc Karine Bédard propose de se servir du budget du CÉ de 300$ pour une reconnaissance
de fin d’année pour les membres du CE.

La proposition est adoptée à l’unanimité.
CE-2022-2023-06

8.5. Conférences et outils pour les parents, approbation

Mme Karine Bédard présente l’idée de conférence pour l’école pour 2021-2022 et le coût de
renouvellement de l’outil d’aide aux parents.

Les membres parents échangent sur la pertinence des conférences et leur impact. Il est
demandé si la pratique antérieure à la pandémie de partager des conférences avec les autres
écoles de Boucherville pourrait être une avenue.

Mmc Karine Bédard va vérifier auprès de ses collègues.

Au niveau du renouvellement des outils pour les parents en 2022-2023.

Mmc Karen Brassard questionne si les enseignants se sont servis du site d’aide aux parents
lors de leur rencontre avec eux. L’équipe-école mentionne que non, car ils ne connaissent pas
le contenu.

Mmc Geneviève Lahaie demande si c’est possible d’avoir des données de fréquentation du site
d’aide aux parents pour se faire une meilleure idée sur la pertinence du renouvellement.

Mmc Karine Bédard va vérifier si c’est possible d’avoir l’information

M. Jean-Guy Savaria propose que l’équipe-école se prononce sur les priorités à donner pour
l’école en fonction du projet éducatif et de reporter le point au prochain CE.

8.6. Campagnes de financement
Mmc Karine Bédard présente les informations qu’il pourrait avoir une campagne de
financement avec perfection cette année et que la dictée commanditée se fera en novembre
au lieu du printemps.

Mmc Karen Brassard propose une campagne de financement avec des produits naturels.

Mmc Andréa Haristoy propose une campagne de financement avec des sapins de Noél qui
sont livrés directement chez les personnes.
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M. Jean-Guy Savaria propose de faire la promotion du mécanisme de dons à l’école afin d’éviter
de consommer pour donner de l’argent à école, car 100% du don va à l’école au lieu de 40,

50% du coût des biens achetés. De plus, un crédit d’impôt est accordé pour les dons.

Mme Geneviéve Lahaie demande sil pourrait avoir des activités sportives commandités. M.
Luc Lapierre mentionne qu’il a déjà fait une telle activité dans le passé. L’idée sera regardée
avec la direction pour cette année.

8.7. Activités sur le thème de la rentrée, fonds à destination spéciale, approbation

Mme Karine Bédard présente les informations sur le budget du CÉ et les idées projets soumis
par l’équipe -école.

Les membres parents questionnement sur e solde disponible, les revenus des campagnes de
financement de l’année derniére.

Mme Geneviève Lahaie demande si c’est possible d’avoir un tableau avec toutes les données
financières afin d’aider à la compréhension et avoir une meilleure idée des budgets.

Mem Karen Brassard questionne le fait que les coûts de la rentrée scolaire sont imputés au
fonds à destination spéciale sans une décision préalable du CE.

Mme Karine Bédard va chercher plus d’information sur l’état des finances du fonds à
destination spéciale en vue de la prochaine rencontre du CE.

M. Jean-Guy Savaria propose de reporter le point au prochain CÉ, car plusieurs idées et projets
sont soumis et qu’il serait préférable d’attendre les informations supplémentaires.

8.8. Activités éducatives complémentaires, approbation:

Mme Karine Bédard présente les activités complémentaires en lien avec les mesures
budgétaires 15186 sorties en milieu culturel et 15231 école inspirante.

Les membres du CÉ ont échangé sur les enjeux du coût du transport scolaire en lien avec les
sorties scolaires qui sont extrémement coûteuses et limitent les possibilités de sorties.

M. Luc Lapierre présente les activités en lien avec la mesure ‘À l’école on bouge”.

La proposition est adoptée à l’unanimité.
CE-2022-2023-07

8.9. Parole à la représentante du service de garde:

Les membres parents questionnent Mme Hélène Éthier sur le nouveau service traiteur: qualité
de la nourriture, le suremballage ou non, l’appréciation des enfants, le choix des plats.

Mme Hélène Éthier mentionne que le personnel n’a pas eu la chance d’y goûter, que certains
enfants apprécient les plats et d’autres moins. Elle va faire un suivi sur ces points lors des
prochains cÉ.
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8.9.1. Règles de fonctionnement, adoption

Mme Hélène Éthier présente les règles de fonctionnement de cette année et indique que les
seuls changements sont au niveau des tarifs qui ont été harmonisés sur le territoire de la CSSP.
Pour notre édole, cela engendre une légère baisse de certains tarifs.

CÉ-2022-2023-08 Les règles de fonctionnement sont adoptées à l’unanimité.

8.10. Parole aux membres du Conseil d’établissement:

M. Jean-Guy Savaria mentionne qu’il va transmettre à Mme Karine Bédard ses questionnements
en lien avec les budgets 2022-2023 du ministère. De plus, il mentionne que certains
questionnements seront soumis lors des prochains CÉ sur le renouvellement du projet
éducatif, les travaux de réfection de la cour d’école, un suivi sur le plomb dans l’eau, et un suivi
sur la qualité de l’air.

8.11. Parole à la direction

Mme Karine Bédard n’a pas de point.

8.12. Parole au représentant du Comité de parents:

Mme Véronique Defoy n’a pas d’information supplémentaire.

8.13. Parole au public:

Mme Sophie Labrèche propose de faire un sondage auprès des parents pour ce qui a trait à
l’intérêt pour l’assemblée générale des parents.

Mme Mélissa Benoît propose une journée porte ouverte en même temps que l’assemblée
générale des parents. De plus, elle questionne sur la campagne de financement
«CesTamoi.ca » qu’il a eu lieu ce printemps. Mme Karine Bédard va s’informer.

I. Correspondance
Il n’y a aucune correspondance à partager aujourd’hui.

2. Levée de la séance.
M. Luc Lapierre propose la levée de la séance à 21:24.
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Ka4ne Bédard, irectrf intéri ire
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